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A Son Excellence Trds Honorable
Pr6sident du S6nat
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Giteqa

Objet :Transmission d'un rappoft

Excellence Trds Honorable Pr6sident,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe i la pr6sente, Ie rappoft d'analyse par la

commission permanente charg6e des questions 6conomiques, de l'environnement, des

flnances et du budget du Projet de loi nol/... du ...1...12023 poftant ratification

par la R6publique du Burundi de l'Accord-cadre sur la coop6ration dans Ie

Bassin du Fleuve Nil

Vous en souhaitant bonne r6ception, je vous prie d'agr6er, Excellence Tres Honorable

Pr6sident, l?ssurance de ma trds haute consid6ration.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE
DES QUESTTONS ECONOMIQUES, DE
L'ENVIRONNEMENT, DES FINANCES ET DU BUDGET ;
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RAPPORT D'ANALYSE PAR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES

QUESTTONS ECONOMTQUE+ DE L',ENVIRONNEMENT, DES FINANCES ET DU
BUDGET DU PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION PAR LA REPUBLIQUE DU
BURUNDI DE L'ACCORD.CADRE SUR LA COOPERATION DANS LE BASSIN DU
FLEUVE NIL

I. INTRODUCTION

En date 28 ao0t 2023, les s6nateurs membres de la commission permanente charg6e des
questions 6conomiques, de l'environnement, des finances et du budget se sont r6unis pour

analyser le projet de loi dont lbbjet est repris ci-haut.

La s6ance a 6td marqu6e par la pr6sence du Ministre de l'environnement, de lhgriculture et
de l€levage qui avait repr6sent6 le Gouvernement pour pr6senter le projet de loi aux
membres de ladite commission et les 6clairer sur les aspects les plus importants du projet
de loi.

Au cours de l?nalyse de ce projet de loi, les documents ci-aprds ont 6t6 utilis6s :

- !a Constitution de la R6publique du Burundi ;
- Ie texte de lAccord ;
- le projet de loi sous sa version gouvernementale et son expos6 des motifs ;
- !e projet de loi sous sa version de lAssembl6e nationale.

Le pr6sent rapport comprend les points ci-dessous:
{. l'introduction
{. l'int6r6t de lAccord ;.:. le contenu de lAccord;
* les questions pos6es au repr6sentant du Gouvernement et les rdponses donndes ;
n la conclusion.
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[[. INTERET DE L'ACCORD

L?ccord de coop6ration dans le Bassin du Nil vient corriger l'injustice historique contre les

pays en amont du Fleuve Nil. Sa ratification permettra un partage 6quitable des eaux du Nil

entre les pays du Bassin du Nil qui en ont tous actuellement besoin pour leur

d6veloppement.

III. CONTENU DE L'ACCORD

Outre le pr6ambule, l?ccord comprend 6 parties :

la premidre partie traite des principes g6n6raux ;
la deuxidme paftie est consacr6e aux droits et obligations ;
la troisidme partie d6crit la structure institutionnelle ;
la quatridme partie concerne les institutions subsidiaires ;

la cinquidme paftie parle des dispositions diverses ;
la sixidme partie est relative aux clauses finales.

rv. QUESTIONS POSEES AU REPRESENTANT DU GOUVERNEMENT ET LES

REPONSES DONNEES

OUESTION 1

Au niveau de l?xpos6 des motifs, il est mentionn6 que l'Initiative du Bassin du Nil a 6t6

cr66e en 1999 et est compos6e de 11 pays. Parmi ces pays, six ont sign6 l?ccord-cadre sur
la coop6ration dans le Bassin du Fleuve Nil dont le Burundi, le Kenya, l'Ouganda, la

Tanzanie, le Rwanda et l'Ethiopie et seuls les trois derniers pays lbnt d6ji ratifi6. Quatre
pays dont l'Egypte, la R6publique D6mocratique du Congo, le Soudan et l'Effihr6e nbnt pas

encore sign6 lAccord-cadre.
Par ailleurs, l'article 41 mentionne que le pr6sent Accord est ouvert d la signature de tous
les Etats sur le territoire desquels est situ6e une paftie du Bassin du Fleuve Nil, du 14 mai

2010 au 13 mai 20LL.

a) Monsieur le Ministre, pourriez-vous nous expliquer les raisons qui font que
ceftains Etats affichent une r6ticence ir signer et dr ratifier cet Accord ?

REPONSE

Une rectification est i faire au niveau des pays qui ont d6ji ratifi6 lAccord-cadre, au lieu de

3 pays c?st 4 pays. Parmi ces pays, il y a aussi l'Ouganda.

Les pays qui affichent une r6ticence sont surtout l'Egypte et le Soudan qui ne veulent pas

que le droit de veto de la p6riode coloniale qui leur accorde le droit d'usage de l'eau du Nil

en empCchant d'autres pays en amont l'utilisation de l?au sans leurs autorisations change.
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D?utres pays comme la RDC, l'Erythrde et le Soudan du sud n'ont pas encore sign6s

lAccord-cadre, ils peuvent le signer d'un moment d l?utre et d'autre part la position
g6ographique de la RDC par rappoft au bassin du Nil montre qu'il nh pas beaucoup

d'int6r6ts sur l'utilisation des eaux provenant du Bassin du Nil, il contribue i moins de 10 o/o

des eaux qui entrent dans le Fleuve Nil. Le sud soudan est pris comme Etat n6 aprEs la

crdation de I'IBN et la mise en place du projet de lAccord-cadre. L'Efihr6e qui est entr6 i
I'IBN en tant qu'un obseruateur peut ou ne pas signer lAccord. N6anmoins, chaque Etat de

I'IBN a des principes pour adhdrer ou entrer dans l'une ou l?utre organisation.

b) Est-ce que tous les pays membres du Bassin du Fleuve Ni! s'accordent sur
l'impoftance de I'existence de cet Accord ?

REPONSE

A la cr6ation de I'IBN, les pays avaient une vision commune sur l'utilisation de l'eau
partag6e du Fleuve Nil.

N6anmoins, un rapide coup dGil sur le pass6 nous renseigne sur son historique, sur les

enjeux et les pays en premidre ligne dans le mouvement de sa cr6ation.
En effet, en vertu dAccords sign6s d'une part en 1929 entre le Caire et Londres (Londres

repr6sentant ses colonies : le Kenya, le Soudan, la Tanzanie et l'Ouganda) et d'autre part,

en 1959, entre le Caire et Kha.ftoum, l'Egypte et le Soudan ont des droits absolus sur
l'utilisation de toutes les eaux du Nil.

Comme l'Egypte doit donner son aval i l'utilisation de ces eaux par les autres nations, la

plupart de ces pays en amont nbnt pas pu r6aliser des projets de d6veloppement. Le trait6
de 1929 pr6cise, on ne peut plus clairement, gue << sans le consentement du Gouvernement
dgyptien, aucune installation dfrrigation ou dhydrodlectricitd ne peut 6tre dtablie sur les
affluents du Nil ou de leurs lacs, si de telles installations sont en mesure de provoquer une
baisse du niveau des eaux au ddtriment de lEgypte >.

Vers les anndes 1984 les pays en amonl en paftrculier les pays dAfrique de lEst, comme
le Keny4 l'Ouganda et la Tanzanie affirment que les traitds sont << des reliques >> dfune
dpoque colonr1le durant laquelle leurs intdr€ts nbnt pas dtd pris en considdration.

Les pays en amont critiquent aussi l'irrigation sans retenue en aval et trouvent que l'Egypte
et le Soudan emploient l'eau du Nil i des fins commerciales en expoftant aussi bien la

ressource que les cultures de rente.

Ce sont ces d6saccords qui ont pouss6 les pays i se doter d'une organisation leur
permettant de parler d'une seule voix face i ce qu'ils trouvent comme une injustlce, pour

arriver plus tard ir cet Accord-cadre sur la Coop6ration dans le Bassin du Fleuve Nil.

c) Concritement, quels sont tes avantages auxquels le Burundi pourrait
s'attendre de cet Accord et qui motivent aujourd'hui sa ratification aprds autant
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REPONSE

A part des avantages de lAccord de coopdration et de bonne relation multilat6ral que le
Burundi entretient avec les autres pays de I'IBN, des projets de d6veloppement initi6s par

I'IBN sont d6ji une r6alit6 au Burundi. On peut citer entre autres :

1. Projet de Gestion Int6gr6e des Eaux Transfrontalidres des lacs COHOHA, RWERU et de la
KANYARU : 2010-20 1 2 (2 stations hydrom6t6orologiques op6rationnelles).
2. Projet de Gestion du Bassin de la rividre KAGEM (5 stations m6t6orologiques

automatiques install6es, 6 stations de jauge fluviale install6es, cinq stations pluviomdtriques

install6es, adduction d'eau e BUTIHINDA, Projets d'Agroforesterie e KABARORE et
BUSONT).

Accompagnement du BURUNDI dans la mise i jour de sa Politique Nationale de l'Eau.

3. Projet d'interconnexion des r6seaux 6lectriques des pays des lacs Equatoriaux du Nil

(Ligne de transport 222 l(/ entre Bujumbura - Kamanyola, Ligne de transmission 1101(/
entre Gitega - Kigoma (Rwanda), ligne de transport 220 l$l en cours entre Bujumbura-
Kigoma (Tanzanie).

4. Le Projet R6gional Hydro6lectrique RUSUMO FALLS avec une production de B0 MW dont
26 MW pour le BURUNDI.

Aprds ratiflcation et l'entr6e en vigueur de l'accord, la commission du Bassin du Nil va

continuer d mobiliser davantage des financements afin de d6velopper plus de projets

b6n6fiques au pays en incluant des projets de d6veloppement ainsi que les projets de
gestion de la ressource Eau.

OUESTION 2

L'article 5 point 1 du pr6sent Accord stipule que < Lorsqu'ils utilisent les ressources en eau

du systdme du Fleuve Nil sur leurs territoires, les Etats du Bassin du Nil prennent toutes les

mesures appropri6es afin de ne pas causer de dommages significatifs i d'autres Etats du
Bassin. >

Monsieur le Ministrer y aurait-il des activit6s ou projets d6ji r6alis6s du c6t6
burundais susceptibles de causer des dommages significatifs i d'autres pays du
Bassin ?

REPONSE

Le Burundi a r6alis6 des projets sur les eaux du Fleuve Nil. Ce sont des petits barrages qui

ont des faibles capacit6s et i impacts trds minimes. Par contre, ce sont ces pays en aval
qui ont des barrages gigantesques qui peuvent causer des impacts trds significatifs en cas

de destruction. Les projets cit6s ci-haut nbnt aucun dommage pour les autres pays du
Bassin du Nil. Leur mise en @uvre se fait aprds l'approbation d'une 6tude d'impacts
environnemental et social qui refldtent des mesures de mitigation et/ou d?tt6nuation
d'impact n6gatif i travers un plan de gestion environnementale approuv6 par les Etats

membres du bassin concernds.

_D(
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quEsTroN 3

Lhrticle 14 du pr6sent Accord cadre stipule que, tenant d0ment compte des dispositions

des afticles 4 et 5, les Etats du Bassin du Fleuve Nil reconnaissent l'impoftance capitale de

la s6curit6 de l'Eau pour chacun d'entre eux. Les Etats reconnaissent 6galement que la

gestion et l'am6nagement coop6ratifs des eaux du systEme du Fleuve Nil faciliteront
lbbtention de Ia s6curit6 de l'eau ainsi que d?utres avantages. Les Etats du Bassin du

Fleuve Nil conviennent, dans un esprit de coop6ration :

(a) dGuvrer ensemble afln que tous les Etats obtiennent et maintiennent la s6curitd de

l'eau par tous les Etats ;

Pour Ie point (b)x ((cf, afticle 14 b) annexe) qui stipule que << de ne pas affecter
consid6rablement !a s6curit6 de l'eau de tout autre Etat du Bassin du FIeuve
Nil >>, il est i constater qu'aucun consensus n'a 6t6 trouv6 mais que tous les Etats ont
accept6 la proposition sauf l'Egypte et le Soudan.

A cet effet, l'Egypte a propos6 que l'article 14(b) soit reformul6 comme suit : << de ne pas
affecter d6favorablement la s6curit6 de l'eau ainsi que sur les usages et droits
actuels de tout autre Etat du Bassin du Fleuve Nil >>.

C'est la raison pour laquelle, la r6union extraordinaire du Conseil des Ministres du Nil tenue
le 22 mai 2009 e Kinshasa, R6publique D6mocratique du Congo, a d6cid6 que lAftich 1a@)

soit annex6 et r6solu par la Commission du Bassin du Nil end6ans six mois dds son

installation.

a) Monsieur le Ministre, 6tant donn6 que le texte de l?ccord est soumis i la
proc6dure de ratification, nous aimerions savoir si Ia Commission du Bassin du
Fleuve Nil se serait d6jdr prononc6e sur cette proposition de !'Egypte ?

REPONSE

La Commission du Bassin du Nil n'est pas encore mise en place parce que les pays

ratificateurs sont encore quatre alors que l?rticle 43 stipule que le pr6sent accord entre en
vigueur le 60eme jour suivant la date du d6p6t du sixidme instrument de ratification ou
d'accession auprds de l'Union Africaine. Selon lhrticle 31, a l'entrde en vigueur du pr6sent

Accord, la Commission succ6dera i I'IBN pour tous les droits, obligations et patrimoine.

b) Pourriez-vous nous expliquer pourquoi l'Egypte et le Soudan n'ont pas
ralli6 la position des autres poys, au point b (afticle 14 b/annexe) ?

REPONSE

lJEgypte et le Soudan ne veulent pas que le droit de veto de la p6riode coloniale qui leur
accorde Ie droit d'usage de l'eau du Nil en emp6chant les pays en amont l'utilisation de
l'eau sans leurs autorisations change. Alors, cette divergence se manifeste au niveau de



Page 6 sur 7

c) Ne craignez-vous pas que cette prise de position de I'Egypte cache une
sp6culation qui pourrait 6tre nuisible aux autres pays pafties i l'Accord ?

REPONSE

Non. Comme vu ci-haut, six ratifications suffisent pour que l'Accord entre en vigueur.

N6anmoins, un nombre 6lev6 de ratifications renforcerait et conforterait les pays riverains

du Nil en amont dans leur droit l6gitime de profiter de la ressource qui leur appaftient tous.

La commission continuera i r6pondre i ses obligations y compris les pr6occupations de

lhfticle 14 b).

d) Dans cette situation, vous croyez que cet Accord pourrait produire des
effets escompt6s ?

REPONSE

Selon l'article 31, a l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, la Commission succ6dera ir
l'Initiative du Bassin du Nil (IBN) pour tous les droits, obligations et patrimoine. C'est ir dire
que la Commission continuera ses obligations de mobilisation des fonds pour la mise en

euvre des projets d'investissement au profit des pays membres en plus des autres
engagements que leurs assignent le pr6sent Accord.

e) En consid6rant le peu d'investissements d6ja faits par les pays en amont
dont le Burundi, est-ce que Ia ratification de cet Accord ne va pas cr6er des
formalit6s auxquelles pourrait 6tre soumis notre pays au cas oi il aurait un
projet i r6aliser, par exemple, la construction d'un barrage hydro6lectrique sur
la riviEre Ruvubu qui est I'un des principaux affluents du Fleuve Nil ?

REPONSE

C?st un atout pour le Burundi de ratifier cet Accord.

L'adh6sion du Burundi i l'Initiative du Bassin du Nil traduit sa volont6 de profiter des
retomb6es positives d'appartenir i cette grande famille et des avantages inh6rents ir la

ressource en tenant compte de ses priorit6s afin de r6aliser ses propres objectifs de
d6veloppement. L'entretien de bonnes relations avec les autres Etats est un principe

diplomatique qu'il est impdratif dbbserver en tenant toujours compte des int6r6ts
nationaux.

Par ailleurs, la diplomatie de l'eau i travers la coop6ration et le dialogue permanent doit
6tre privil6gi6e pour aboutir au paftage 6quitable des eaux du Nil. Les pays en aval dont les
populations augmentent sensiblement, tout autant que les pays en amont qui ont i
satisfaire des besoins croissant de leurs populations, doivent y trouver chacun son compte.

OUESTION 4

Lhfticle 18 du pr6sent Accord stipule que le sidge de la Commission sera situ6 i Entebbe en

Ouganda.
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Monsieur Ie Ministre, pourquoi cet Accord ne pr6voit pas la possibilit6 de
d6localisation du siige en cas de besoin ?

REPONSE

Selon lhfticle 31, la commission succ6dera i ltBN pour tous les droits, obligations et
patrimoine. La Commission du Bassin du Nil trouvera des avantages d'6tre en Ouganda.

D'autres changements pourraient 6tre d6cid6s dans la Conf6rence des chefs d'Etats et de
Gouvernements qui est un organe supr6me de prise de d6cision.

V. CONCLUSION

LAccord-cadre r6git les relations entre les Etats du Bassin du Fleuve Nil et favorise une
gestion int6gr6e, un d6veloppement durable et une utilisation harmonieuse des ressources
en eau du Bassin, ainsi que leur conseryation et leur protection au profit des g6n6rations
pr6sentes et futures.

En ratifiant cet Accord-cadre, le Burundi aura mis en avant la diplomatie de l'eau ax6e sur
la coop6ration, le dialogue, la n6gociation et les bons offices qui sont des outits redoutables
de la r6solution pacifique des diff6rends. Tous les pays en amont dont le Burundi fait partie,
pr6fdrent la coop6ration i la confrontation et le partage 6quitable des eaux du Nil sans
toutefois nuire aux int6r6ts vitaux des uns et des autres ; dbir la pertinence de cet Accord-
cadre qui vient corriger l'injustice historique contre les pays en amont.

Pour toutes ces raisons, la Commission permanente charg6e des questions dconomiques,
de l'environnement, des finances et du budget qui fait d'abord siens les amendements de
lAssembl6e nationale, demande i l?ssembl6e pl6nidre du S6nat d?dopter le projet de loi
tel que pr6sent6.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES
QUESTIONS ECONOMIQUES, DE L',ENVIRONNEMENT,
DES FTNANCES ET DU BUDGET ;

S6nateur Pacifique NDIHOKUBWAYO, Pr6sident.


